
CHAPITRE I

DEVOIRS ET OBLIGATIONS ENVERS LE CLIENT

 Section I - Dispositions générales		

• Le conseiller agréé doit agir avec dignité 
et éviter toutes les méthodes et attitudes susceptibles 
de nuire à la bonne réputation de la profession et à 
son aptitude à servir l’intérêt du client.	

• Le conseiller agréé doit assurer la mise à 
jour continuelle de ses connaissances. Il doit se tenir 
informé des développements dans les domaines 
dans lesquels il exerce sa profession et maintenir sa 
compétence dans ces domaines.	

• Le conseiller agréé doit exercer de façon 
désintéressée, être franc et honnête vis à vis de ses 
clients.	

• Le conseiller agréé doit chercher à établir 
une relation de confiance mutuelle entre lui-même 
et son client. À cette fin, il doit notamment:1º 
s’abstenir d’exercer sa profession d’une manière 
impersonnelle2º doit s’enquérir, avant de formuler 
un conseil, de la situation de ses clients, de leur 
expérience, et de leur objectif en matière 
d’investissement, de manière à respecter les valeurs 
et les convictions personnelles de ses clients.	

• Le conseiller agréé doit respecter en tout 
temps le droit du client de consulter un confrère, un 
membre d’un autre ordre professionnel ou une autre 
personne compétente.	

• Le conseiller agréé doit exercer une 
supervision appropriée à l’égard de tout étudiant, 
stagiaire, employé ou toute personne dont il a la 
responsabilité.

 Section II - Intégrité	

• Le conseiller agréé doit observer les règles 
de probité, d’objectivité et d’intégrité les plus 

rigoureuses.	

• Le conseiller agréé doit éviter toute fausse 
représentation quant à son niveau de compétence 
ou quant à l’efficacité de ses propres services ou de 
ceux généralement assurés par les membres de sa 
profession. Si l’intérêt du client l’exige, il doit, sur 
autorisation de celui-ci, consulter un confrère, un 
membre professionnel ou une autre personne 
compétente, ou le diriger vers l’une de ces personnes.

 Section III - Disponibilité et diligence		

• Le conseiller agréé doit faire preuve d’une 
disponibilité et d’une diligence raisonnables. Quand 
il ne peut répondre à une demande dans un délai 
raisonnable, il doit en informer le client.	

•En plus des avis et des conseils, le conseiller 
agréé doit fournir à son client les explications 
nécessaires à la compréhension et à l’appréciation 
des services qu’il lui rend.	

• Le conseiller agréé doit rendre compte à 
son client lorsque celui-ci le requiert.	

• Le conseiller agréé ne peut, sauf pour un 
motif sérieux, cesser d’agir pour le compte d’un 
client. Constituent notamment des motifs sérieux:1º 
la perte du lien de confiance entre le conseiller agréé 
et le client; 2º le fait que le conseiller agréé soit en 
situation de conflit d’intérêts ou dans un contexte 
tel que son indépendance professionnelle pourrait 
être mise en doute; 3º l’incitation, de la part du client, 
à l’accomplissement d’actes illégaux, injustes ou 
frauduleux.	

• Avant de cesser d’exercer ses fonctions 
pour le compte d’un client, le conseiller agréé doit 
donner aux parties un avis de cessation dans un 
délai raisonnable; il doit s’assurer que cette cessation 
de services soit le moins préjudiciable possible à 
l’une ou à l’autre des parties.

Section IV - Responsabilités et obligations 
professionnelles

LE CODE DE DEONTOLOGIE DE L'OFFICE FRANCAIS DU PATRIMOINE

Dans l’intérêt de ses clients, l’Office Français du Patrimoine fédère et labellise des conseillers 
départementaux désireux d’apporter, à travers ce code de déontologie, un véritable service conjuguant 
confiance et professionnalisme.



	

• Le conseiller agréé respecte la législation 
en vigueur, il est notamment titulaire des cartes 
professionnelles et des assurances requises pour 
l’exercice de ses activités	

• Il souscrit un contrat d’assurance de 
responsabilité civile professionnel et, le cas échéant, 
l’assurance de caution prévue par la loi.

 Section V - Indépendance et désintéressement		

• Le conseiller agréé doit subordonner son 
intérêt personnel à celui de son client et sauvegarder 
en tout temps son indépendance professionnelle, 
ses choix sont fonction des intérêts et de la stratégie 
patrimoniale de ses clients.	

• Le conseiller agréé doit ignorer toute 
intervention d’un tiers qui pourrait influer sur 
l’exécution de ses devoirs professionnels au préjudice 
de son client.	

• Le conseiller agréé ne reçoit pas de fonds 
de ses clients autres que ceux correspondant aux 
honoraires dus en rémunération de ses prestations 
de service.

 Section VI - Secret professionnel et confidentialité	

• Le conseiller agréé est tenu au secret 
professionnel.	

• Le conseiller agréé ne peut être relevé de 
son secret professionnel qu’avec l’autorisation écrite 
de la personne concernée ou si la loi l’ordonne.	

• Le conseiller agréé doit éviter les 
conversations indiscrètes au sujet d’un client et des 
services rendus à celui-ci.	

• Le conseiller agréé doit veiller à ce que 
toute personne dont il a la responsabilité dans 
l’exercice de sa profession ne communique à un 
tiers des renseignements confidentiels dont il a pu 
avoir connaissance.	

• Le conseiller agréé ne peut divulguer à 
quiconque tout code ou marque spécifique pouvant 
permettre l’utilisation de sa signature numérique ou, 
plus généralement, de tout autre moyen équivalent 
permettant de l’identifier et d’agir en son nom.

CHAPITRE II    

DEVOIRS ET OBLIGATIONS ENVERS LA 
PROFESSION	

• Le conseiller agréé ne doit pas conférer 
l’authenticité à des actes illégaux ou frauduleux, 
commettre, participer ou accepter de prêter ses 
services de quelque manière que ce soit visant à 
commettre un acte illégal ou frauduleux.	

• Le conseiller agréé ne doit, pour aucune 
considération, directement ou indirectement, prêter 
ses services ou sa collaboration à un conseiller agréé 
radié en lui permettant d’employer son nom pour 
faire une procédure ou un acte ou pour exercer la 
profession. Il ne peut embaucher ou garder à son 
emploi un conseiller agréé radié ni tolérer, sans raison 
valable, sa présence dans son étude. 	

• Le conseiller agréé doit répondre, dans les 
plus brefs délais, à toute correspondance provenant 
de l’Office Français du Patrimoine ou de toute 
personne nommée pour l’assister.	

• Le conseiller agréé ne peut garder indûment 
un dossier ou un document appartenant à un client. 
Ainsi, il doit, sur demande d’un client ou de l’Office 
Français du Patrimoine, remettre à ce client ou à 
l’Office Français du Patrimoine les dossiers et 
documents appartenant à ce client.	

• Le conseiller agréé consulté par l’Office 
Français du Patrimoine doit fournir, à celui-ci, les 
informations sollicitées dans les meilleurs délais	

• Le conseiller agréé s’abstient résolument 
de dénigrer un confrère ou les autres formules de 
placement proposées. Ses critiques doivent toujours 
être courtoises et basées sur des données 
techniques.	

• Le conseiller agréé doit, dans la mesure 
de ses possibilités, aider au développement de sa 
profession en échangeant ses connaissances et son 
expérience avec ses confrères.

CHAPITRE III     

NOM ENSEIGNE ET SYMBOLE GRAPHIQUE	

• Le conseiller agréé veille à ce que la charte 
graphique de l’Office Français du Patrimoine soit 
respectée et affichée en bonne place	

• Le conseiller agréé associe son identité à 
tous les documents fournis par l’Office Français du 
Patrimoine	

• Lorsqu’un conseiller agréé, avec 
l’autorisation préalable, reproduit le symbole 
graphique ou les logos pour les fins de sa 
publicité, il doit s’assurer que ces symboles ou 
logos soient conformes aux originaux détenus 
par l’Office Français du Patrimoine et que son 
identité y soit clairement associée.	

• Si, à l’occasion d’une publicité, le 
conseiller agréé utilise le symbole graphique ou 
les visuels de l’Office Français du Patrimoine, 
il doit s’assurer que cette publicité ne puisse 
être comprise comme étant une publicité de 
l’Office Français du Patrimoine ni qu’elle 
n’engage sa responsabilité.   


